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La séance est ouverte à 11 h 5. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour est adopté. 

LE'I-I'RE DATEE DU 4 JANVIER 1989, ADRESSEE Au PRESIDENT DU CONSEIL Dl? SECU9ITE PAR I,E 
CHARGE D'AFFAIRES PAR INTEPIM DE LA MISSION PERMANENTE DE LA JAMAHIRIYA ARABE 
LIBYENNE AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES (S,'20364) 

LETTRE DATEE DU 4 JANVIER 1989, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL Dl? SECURITE PAR LU 
CHARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM DE LA MISSION PERMANENTE DE BAHREIN AUPRES DE 
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES (S/20367) 

Le PRESIDENT (interprétation de t'anglais! : Conformément aux décisions 

prises aux cours des séances précedentes sur cette question, j'invite le 

représentant de la Jamahi riya arabe libyenne ?I prendre place à la tah'le du Conseil; 

j'invite les représentants de l'Afqhanistan, de Bahrc'in, du Burkina ?îso, dp Cuba, 

du Yhmen démocratique, de la République islamique d'Iran, de la Rép&lique 

démocratique populaire fao, de !4ar3agascar, du Xalf, du Nicaragua, du Pakistan, R:I 

Soudan, de la R~pobli$u@ arabe eyr terme, de la Tonfeie, dc l@OuganUa et du Zimbabwe 

b occuper les ei&ges qui leurs sont réercrv&s sur les côtbsr de la salle du Conseil. 

Sur l'invitation du Priaident, M. Treikf (Jemihisiya arabe Libye-nna) grend 
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LP PRESIDENT (interprétation de l’anrilaisr : :P Consei 1 fio sécuri t& va 

maint.enant reprendre l’examen du point inscrit à son ordre ~II jolir. 

l~?r, membres du Conseil ont reçu des phot<,cor>ics (l’une lett r-e datée du 

Y janvier 1989 émanant du Représentant permanent du Zimbabwe auprès r?es 

Nations Unies, qui sera publiée en tant que document du Conseil de sécurité sous la 

cote S/20377. 

M. TORNUDD (Finlande) (interprétation de l’anslais) : Ma délégation a 

appris la nouvelle du décés de S. M. 1’Empereur Hirohito du Japon avec une profonde 

tristesse. Il était un éminent dirigeant et le symbole de sa nation, et le peuple 

finlandais partage le sentiment de perte qu’éprouve le peuple du Japon. 

Monsieur le Président, je vous remercie des chaleureuses paroles de bienvenue 

que vous avez adressées b la Finlande h l'occasic~~ cIe son élection en tant que 

nouveau membre Bu Conseil de aécurfté. Je veux B mon tour voue filiciter de votre 

accesetion B la prajsidence du Conseil de dcurit/ pour le mois do janvtcr et vous 

ae5urer aa la pleine eoo ration cle ma drSl4gatton. Je vous uhaite plein SU~C&S 

dans 18aecomplff3ae nt de votre tikhs. Cette aswrance d I une pleine coopdration 

ccwcerne &@ement tcwa lea membrea, du Cons~eil Ae sicutftd, wec leaqw2f.a nous 

rons avoir des relatfens constructives et fructueuses. 

5 ofmeble qu’ils snt r&mrvQ 0 fa FifilimI69 et aux autres 
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Pl. Tornudd (Finlande) 

D’après les explications données au Conseil, le récent incident impliquait 

deux appareils, ct’un côté, décrits comme effectuant une patrouille de routine, et 

deux appareils, de l’autre, décrits comme effectuant des opérati. ns de rotltine. Il 

doit y  avoir quelque chose qui ne va pas avec ces routines, vu ce résultat. 

Nous prions instamment toutes les parties dans tfes situations suswpt ihles 4s 

créer des incidents de s’abstenir d’une attitude qui puisse conduire à des 

malentendus concernant les intentions de l’autre partie et, par conséquent, à une 

action préemptive entamée dans la conviction que la légitime défense, qui, 

naturellement, est reconnue clairement comme un droit en vertu du droit 

international, s’ impose. Dans une ère de technique militaire de pointe, le recours 

à la prétendue léqitime défense préemptive sans avertissement peut avoir des 

conséquences très dangereuses. 

Mous savons que certains pays ont conclu des accords Aont l*ohjectiE est 

pt&zforhent d*&vitat les fncidconts impliquant leurs forces navales en haute mer. 

D’autres e~~e~g~e~ents ont AgaIement btB tir&3 au cciurs de n6gsciathw relatives 

aux mesures da confiance2 tant au niveau réqional que mondial. fl semble nécessrr ire 

de mettre au point un cc& fntcrnatfonal de conduite concernant auosf bien IePg 

farces navales qu le% forces airiennas afin de rentorcer l.a ~mPiancs, d’éviter 

rfmqti 

ereur 8irohita. 

_- 

- 
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M. Tadesse (Ethiopie) 

Monsieur le Président, qu’il me soit tout d’abord permis de vous féliciter de 

votre accession à la présidence du Conseil de sécurito pour le mois de janvier. 

Nous sommes certains que vos talents diplomatioues et votre saqesse bien connus 

vous aideront grandement à vous acquitter des responsahilites très lourdes oui vous 

ont été confiées, et ce dans les meilleures traditions de votre qrand pays. 

Nous exprimons notre reconnaissance à votre prédécesseur, S. E. 1’kmhasr;adellr 

Hideo Kaqami, Représentant permanent du Japon, qui a dirigé les travaux d!r Con.wil 

de sécurité pendant le mois de décembre avec beaucoup de talent. 

De même, je tiens à exprimer la reconnaissance qu’éprouve ma dhléqation ? 

L’éqard des membres sorttnts du Conseil de sdcurit6 pour un travail bien fait. 

En tant que nouveau membre du Conseil, mon pays accepte ses nouvelle? 

responsabilités avec un sens renouvelé d’attachement aux principes fondamentaux fte 

la Charte et est d6cidé à apporter sa contrikwtion au travaiL de cet organe 

importent. Le Conseil peut 6tre certain que la déLégation Cthiopfenne continuera 

uyer tous le$ r?obles efforts d~~l~~~ en vue du maintiw? de la paix et de la 

récucfté internationales. Qu’il m% 5oit aIement psraia de saisir cette occasion 

pour r%m%rcf%r le5 mbrews du Conseil et les autres col1 s auf nbugt ont pr&renté 

leurs voeux de ruocbs dors qua n8u@ devons relever le d&?i des lourdes 
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M. Tadesse (Ethiopie) 

Devant des perspectives si prometteuses pour le maintien de la paix et de la 

sécurité internationales, nous aurions préféré commencer notre mandat au Conseil 

dans des circonstances plus favorables. Mais la situation actuelle est telle que 

nous nous sommes trouvés obligés de prendre la parole pour nous prononcer sur la 

question dont le Conseil est saisi. 

Une fois encore, la Jamahiriya ar.3be libvenne s’est tournée vers le Conseil 

pour une question qui affecte son droit de rester une nation souveraine, 

indépendante et non alignée. 

L’incident qui s’est soldé par la destruction de fieux avions libyens au large 

des côtes de la Jamahfriya arabe libyenne a attiré l’attention de la communauté 

internationale sur le danger inhérent à ces engagements hostiles entre Etats. Pou r 

l’observateur objectif et impartial des &&wnents qui ont conduit à ce triste 

incident, l’origine du probl&me n’est pas difficile B d&sler. Une Psimple 

ivaluatfon chronologique des bvdnements qui ont conduit B la destruction des avions 

libyens msntre que l’a réhanrion crofseanto du VOWl5 ne a ticafn au sujet de 

la prétendue existence d’une induestrie d’armes chfmfques en Libye a atteint un 

point critique. La% d&?laretfons de haut niveau relatfves i lat posrfbiltt&, pour 

1~ EtatzWJnio, de recourir ii des *sttrquats chirurgicales ou pdventfver” esr les 

fnatelletisns chimîqu+~s dans la vflle de larbta Otaient & weruvais erwgor 

. 
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Y. Tartesse (Ethl?piel 

Les événements qui ont eu lieu depuis la publication de ce communiqu4, le 

3 janvier 1989, semblent avoir justifié l’inquiétude opportune des pays non 

alignés. L’histoire n’a pas encore révélé les circonstances militaires n6huleuses 

qui ont conduit à la destruction des deux avions 1 ihyens dans les P;AIX souverit 

troublées du flanc sud de la Méfiiterranée. TouteFr>is, il est difficile de se 

laisser convaincre que c’est pur hasard si les chasseurs d’une grande puissance 

dotée d’une flotte puissante en Méditerranée se sont trouvés en situation 

d’affrontement avec les avions d’un Etat du littoral méditerranéen. 

11 n’est pas moins difficile d’accepter l’idée que Le renforcement 3~ la 

campagne des médias contre la Libye au sujet de la prétendw acqui:ition de la 

capacité de fabriquer des armes chimiques , en particulier avant 1’ incident ai?rien 

et i la veille de la convocation de la conP8rence internationale SUC le 

renforcement du Protocole de Gdwc de 1925 sur les armes chimiques n’gtait qu’Ilne 

cofnc idenee , 

En tant qu% pays qui a V&~I la terrible ea r%tnee d’sttaquee B l’at”nw 

chimique contto t%ws populatfons cfviles, l’Ethiopie attache une qrancle importance b 

toutca la question de la fabrication, du ratockage et de l’uttlioation des armes 

Ohilhpt%S. G’Ethfapie cet 08 nt convaincue que ni lee, droits 

rslatifta b crtts qu%stion ni %nare RC? r%léw%nt au 

ff,l%s ..- 
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M. Tadesse (Ethiopie) 

rechercher la solution avant tout par voies de négociation, d’enquête, de 

médiation, de conciliation, d’arbitrage, de règlement judiciair++...” 

conformément à l’esprit et à la lettre du Chapitre VX de la Charte. 

Venant d’une culture pour qui le concept rte puissance suppose 11.1 sens renforcé 

des responsabilités et de la magnanimité, nous sommes convaincus que le pouvoir 

doit s’exercer judicieusement. Nous pensons que ceux qui le détiennent doivent 

exercer la plus grande modération dans toutes leurs entreprises et s’abstenir de 

menacer les F*3ts moins puissants en recourant à des manifestations injustifiCes 

d’étalage de la force militaire. 

Comme je l’ai Laissé entendre au début de ma déclaration, c’est le coeur lourd 

que j’ai pris la parole. Mais il faut dire la vériti et défendre la justice. Nous 

ne pouvons nous payer le luxe d’alourdir I’atrrtosphére fnternationale actuelle ni ne 

pouvons; accepter l’érosion de la confiance au niveau international afin d@ 

satisfaire ce qui pourrait être perçu comme une prbrogative des puissants. 

Wtttfbuer un tel pouvoir i quiconque aurait CG trCa grave con%6quen~es sur ta 

maintien de le paix et de la dcutitd internationales. 

Si ne faut pas que 1 réeulcato dce efforts larb~rtsux des meilleurs F: I dco 

notre plan&ta aoient ddufto B nh~t B eau5e du manque de mod6ratfan de 

de la puissance, 
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Le PRESIDENT (interprétation de l’?nqlais) : .To remercie le représentant 

de l’Ethiopie des paroles aimables qu’il a prononcées a mon enrtfoit. 

M. BA (Sénégal) : Nous partageons le deuil qui vient de Frapper Ic peuple 

japonais ami par la disparition de l’illustre Empereur Hirohito, dont nous saluons 

ici f-spactueusement la mémoire. En cette dou!oureuse circonstance, ma déléqation 

voudrait transmettre les sincères condoléances Au Sénésal au Gouvernement et au 

grand peuple ami du Japon. 

Monsieur le Président, permettez-moi de vous exprimer les chaleureuses 

félicitations de la délégation sénégalaise pour votre accession à la prkidence ~911 

Conseil de sécurité pendant le mois de janvier. NOUS SorMles convaincus que vos 

qualités personnelles et professionnelles aideront le Conseil à s’acquitter au 

mieux de sa dblicate mission. Le Sénégal se réjouit de ce que 1s Malaisie, votre 

pays, ami du mien et membre comme lui du Mouvement des non-align&s et de 

1’Urganisatisn de la Confkence islamique, assume un mandat au sein Fe l’organe des 

Nations Unies, fnvaetf de ta ~~~~ng~b~l~t~ prfnc~fpals! du maintfcn de la paix et de 

la sbcurité fnternatfonalee. 

Mous nous f6licieono slarment de I’esntrde au Con @il C?e sécurité A% 

l’Exhiq3%r, de le col le Bfnlande et du Canrdr, pays auxquels nous 

notta 6: 
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M. Ra (56dgal; 

Il nous semb1.e que le respect des buts et principes de la Charte des 

Nations Unies par les Etats Membres de l’ONU, qui y~ ont souverainement souscrit, 

éviterait la création ou l’aggravation même de situations qui confiuisent 

inévitablement à des incidents de cette nature. 

Parmi ces principes de notre charte, il convient de rappeler surtout le 

riglement pacifique des différends entre Etats et l’abstention 1311 recours à la 

menace ou à l’empl.oi de la force dans les relations internationales. Les 

déclarations de Manille et de New York, adoptées par l’Assemblée générale 

respectivement en 1982 et 1987, solilignent 1’ L.nportance qui s’attache au respect 

desdits principes. 

L’incident du 4 janvier n’a pas sa place dans le climat de détente qui prévaut 

actuellement dans las relations internationales, climat que tous les Etats, 

individuellement et collectivement, ont le devoir de préserver, mieux de renforcer 

et d’amplifier, notemmeont par l’amélioration de leurs relations hilat&ales. IL 

est K&W fort B craindra que le procee~u~ de pafx au t40yen-Brfentr dams lequel 

beaucoup d’efforts, de wolonti, d8imagination et de coucage pdftiques ont été 

invefMr, que ce prscesaw de paix ne t n&ativewtent affwtd par un tel incident. 

Pour le@ rafsonr que voili, 1% 84 a1 Irnce un 8 1 aux Etats-OnCe 
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M. Rtochand (France) 

Monsieur le Président, permettez-moi aussi de vous adresser les félicitations 

de la délégation française à l’occasion de votre accession à la présidence de notre 

conse i 1, et permettez-moi également d’exprimer notre gratitude à votre 

prédécesseur, 1’Ambassadeur Kagami rlu Japon. 

Je voudrais aussi saisir cette occasion pour saluer l’entrée au Conseil de 

sécurité de votre délégation - la délégation de la Malaisie - ainsi que de celles 

du Canada, de la Colombie, de l’Ethiopie et de la Finlande, tous pays avec lequel 

le mien entretient les relations les plus cordiales d’amitt6 et de coopératiord. 

Je tiens enfin à exprimer notre reconnaissance aux délégations qui ont 

récemment quttté notre conseil, l’Argentine, l’Italie, le Japon, la République 

fédérale d’Allemagne et la Zambie, pour La contribution exemplaire qu’elles ont 

apksrtée à nos travaux. 

LR Wancc regrette vivement l’incident qui a PRIS aux prises Le 4 janvier 

dernier l‘aviation libyenne et l’aviation d ricain@ en M&itetran&?. 

riode où les tensions de par Le monde gtont en voie 

orientale ne Cwwea pas axcsption et quo0 Aww oett<s 
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Le PRESIDENT (interprétatioc de l’anglais; : Je remercie 1P représent,?nt 

de la France de sa déclaration et iies paroles aimables qu’il m’a adressées. 

L’orateur suivanl est le reprcsentar‘t du Soudan. Je l’invite à prendre place 

à la table du Conseil et à faire sa déclaration. 

M. ADAM (Soudan) (interpr&atiort de l’arabe) : Monsieur le Président, je 

voudrais tout d’abord adresser par votre intermédiaire nos sincères condoléances à 

la délégition et au peuple du Japon à l’occasion du déc& de 1’Empereur Hirohitn, 

qui a été pendant plus d’un demi-siècle le syn,bole de son p’ys, qu’il a condui.t, PII 

dépit d’tnnombrables difficultés, à l’ère de développement économique, cle 

prospérité et de paix qu’il connaît actuellement. Une période de trois jours de 

deuil a officiellement été proclamée au Soudan b l@occasion de cette grande perte. 

C’est un qrand plaisir pour ma ddlégation de voir la Malaisie, qui entretient 

avec mon pays des liens trée étroits, accider au Consail da dcuritb et Aa 

cGl6gation assumer la prk3fdencc du Conseil pour le iiiais be janvier. Noua nous 

fQli.cftsne gY81 1’wcessfon 6% IKwvBaux au ck?nsef 1 - 1% 

Cok?mbfe, l’Ethiopie et Ia Pinlande - qui, mur en o certrsinm, enrichiront ses 

d&batsP et lui pe tir à ~~COS rbsultaitr 

Moncpieur le Pr r notrs pleine confiance en vos eerp-it& 24 
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M. Adam (Soudan) 

Jamahirtya arabe libyenne, sur la base d’allégations sans fondement et de prétextes 

injustifiés. Nous sommes bien évidemment profondément inquiets de ces actes 

d’agression qui représentent une menace très grave pour la paix et la sécurité 

régionales et internationales et violent les principes du non-fecrxrs à la force 

dans les relations internat fonales, et du règlement pacifique des différends entre 

E:ats. Ils sont halement en violation des dispositions du paragraphe 4 de 

1’Arttcle 2 de la Charte des Nations Unies. De ce fait, mon pays et la majorité 

des membres de l’Organisation des Nations Unies ont condamné les agressions 

préc&entes tout comme ils dénoncent la présente attaque. 

La destruction des deux aviot,s libyens n’etait ni une coïncidence ni une 

surprise. Elle s’est produite au milieu d’une campagne intense et systématique des 

médias contre la Jamshitiya arabe libyenne et aptés des menaces officielles des 

Etat&HJni~ d*Am&fque, qui ont fait allusion & la possibilité de prendre des 

mesures militaires contre une usine de produits pharmaceutiques en Jamahfriya arabe 

libymnta, sous pdtontœ qua oettt3 u ine psudufaaft des gaz to#bqueB, en Q 

dinégatfonr Aw autsritde libyennes et malgr6 le fait gua ces Aernfires avsrfsnt 

qu@elleo /taiemt priites B accueillir une mfesfon d’enquête neutre. Mon 

pays avait B nactw at e~xprinti 9181 oolihxftd avec te peuple 

_. - -.-. _. . _ _ . 
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M. Adam (Soudan) 

Ma délégation s’associe aux Etats arabes et non alignés et exprime le voeu que 

le Conseil rie sécurité assumera les responsahilit4s qui lui sont confiées par la 

Charte dans le domaine du maintien de la paix et de la sécurité internationales et 

qu’il prendra les mesures nécessaires pour empêcher ia répétition d’une telle 

agression contre la Jamahiriya arabe libyenne. NOLIS espérons que le Conseil 

ccndamncra cette agression. Nous réaffirmons également la solidarite du 

Gouvernement et du peuple du SourIan avec le Gouvernement et le peuple de la 

Jamahiriya arabe libyenne, pays frère. 

A cet égard, le Ministère des affaires étrangères de la République du Soudan a 

publié le 5 janvier un communiqué dans lequel il condamne vigoureusement la 

destruction des deux avions l.f!->yens et exprime son plein appui à la 

Yamahiriya arabe libyenne. Il demande également à la communautd internationale de 

condamner de tels actes qui menacent la stabflit g et la paix en M6diterramk et 

affecte par consbquent la situation stratégique particulière de la région, 

nota nt Qn CB qui concerne Ier Etats arahm3, les mats euPop6sRo voisin5 et le 

raoncI5 Ban5 5oa ensemble. 

Le P~~~~~~~ (interpt&ation de l’anglais) I Je nemerci te rcprQ5entant 

Au Souglrn 85 n fnt@rwnt%on ct Aee parole5 aimahIe5 qu’il 51’63 adse55&35. 
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M. Dasgupta (Inde) 

Le 4 janvier, deux appareils militaires libyens ont dtd abattus par des avion8 

de la narine amaricaine en M&Iiterranée. Un porte-parole officiel du Gouvernement 

de l’Inde a d&larQ que l’incident çtait *malheureux” et a ajout4 que “de tels 

affrontementc sont dangereux et ne peuvent qu hypotéquer les perspectives de paix 

dans la rC9fo;r que l’ivolution rkente de la situation pouvait laisser espérer”. 
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!.T. Dosqupta (Inde) 

Jeudi dernier, le Conseil a entendu les dbclarations faites par les 

déléqations de la Jamahiriya arabe libyenne et des Etats-Unis. P9ur le Conseil, il 

est clair qu’un incident grave et dangereux s’est produit et qu’il nc Çalit pas 

laisser la situation se dicériorer. 

Cela est d’autant plus vrai si l’on sonqe aux récents événements et 

informations quant h une escalade possible susceptible de porter atteinte à la 

souveraineti et à 1’ intégrité territoriale de la Libye. La Jamahiriya arabe 

libyenne s’est vue une nouvelle f?is dans l’obligation de s’adresser au Conseil. 

Je voudrais attirer l’attention des membres Au Conseil sur la déclaration Publi&e 

le 5 janvier par le Bureau de coordination des pays non aliqnés. 

1988 a été une année remarquable par les espoirs qu’elle a fait naître de voir 

s’instaurer une paix durable dans nombre de régions troublées du monde, l’espoir 

aussi qu’un changement dhffnitff pourrait intervenir dans 1.e climat des relaticns 

fnternatfonahes et que les nations s’emploieraient B promouvoir la paix et non la 

guetter le dfatogue et non l*affcont 

NOU~S ne devane pas pgrtwttre qu’un proce8we encore fragile perde de mn 

dynemnfeme et de re force. Ce serait tragique. 

nt, il faemhle que3 nous 63yana entam4 cette nenwel~e, ann 

Xl appartient au con ttcs qor cela ne 
.._ 
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M. Bennouna (Maroc) 

cumnunauté islamiqu-, avec lequel nous entretenons des relations étroites, 

empreintes d’amitic et de fraternité. Nous sommes persuad6s que votre compétence 

et votre expérience diplomatique sont le meilleur gage de la r6ussite des travaux 

du Conseil. 

Permettez-moi cgalement de féliciter votre prédécesseur, Z’Amhassadeur Kagami, 

pour la mernière exemplaire dont il s’est acquitté cte ses fonctions à la présidence 

du Conseil pour le nrois écoulé. 

Je saisis cette occasion également pour souhaiter aux nouveaux membres du 

Conseil plein succès dans l’exercice de leurs nouvelles responsabilit& et pour 

exprimer aux membres sortants notre reconnaissance pour les efforts qu’ils ont 

consentis afin de renforcer la paix et la concorde au sein de la communauté des 

nations. 

Le Consaii de s/curit6 debute WA travaux, en cette ande 1989, par l’examen 

d’un affrontement militaire qui a vu les forcea airiennes a r icaineo abattre deux 

avfonr de rw3xwafmance libyeris b une sofxantafne de kflocn&treabs des cQtee de ce 

WY~. 
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M. Bennouna (Marocl 

des messianismes dhuets, tout en accueillant pleinement les valeurs de tolérance, 

de pluralisme, de r@!spect universel des droits de l’homme sans aucune restriction, 

et d’interdépendance dans l’épanouissement sans frontières de la créativité humaine. 

Nous nous attendions donc à ce que le Conseil, qui s’est réuni jusqu’au 

dernier jour de 1988 pour analyser les conditions de l’accession de la Namibie à 

1’ indépendance, conformément à la résolution 435 (1978) adoptée 10 années plus tôt, 

entamât sans tarder, dés les premiers jours de la nouvelle année, le calendrier 

très chargé du règlement définitif des questions r6gionales, afin de faire 

progresser la cause de la paix et de la eécuritd mondiales et de poser les jalons 

du développement et de la prosp8rfté dans l.es parties de la planète aui sont 

concerntSes. 

C’est dire que la demteuction par les forces américaines des deux avions 

libyens et la tenofon qui a prbk&d8 et suivi cet incident sont apparues comte un 

coup de tonnerre cians un ciel serein. C’est ce qui explique bgalement que de 

nmbreumem vafw 5% mont blevéer r attirer l*ettentfon sua le earrcthw 

extr ment menefble et fragile de l’ensemhls g6opolitfque n et sur lep1 

fapl ies t ions n atfveo de la tension en mtfsn mut lem efforts pr tterurm e!t le?8 

initiatfvfm ~~~cff9e~nte~ qui ont it6 d r 1% t 

n-or fant. 
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D‘autre part, nos ! acines historiques, culturell.es, rel igieusos, ainsi que 

notre destin national sont intimement Liés à ceux de nos frères maghrébins, dt, la 

Mauritanie à La Libye en passant par l’Algérie et la Tunisie, avec lesquels nous 

avons décidé de consolider les acquis séculaires communs et de promouvoir une 

communauté intégrée et harmonieuse. En tant que membres d’une même famil.le, nous 

sommes donc touchés directement et proFondément affectés par les menaces et le 

recours à la force dirigés contre la Libye, ainsi que par toute atteinte au.( droits 

fondamentaux de ce pays frère. Le Maroc espère, dans ces candi t ions, que la 

modération et la retenue prévaudront afin d’éviter toute escalade susceptible 

d’attiser les passions et de conduire à une grave détérioration de la situation. 

Il appartient au Conseil de sécurité de veiller au respect de la Charte, qui 

interdit toute menace et tout recours à la force, soit contre l’intéqrité 

t5rrftorialc et l’fndépendanca palftiqua de tout Etat, soit de toute autre nsnf&re 

incompatible avec les buts et les objectifs de notre organisation. De !ni$me 

revient-il au Cmreil de gaeantir la s&wrfté et la stahilit6 fm MÇditerranQe, en 

prsnent 155 sures ed&wates pour spaiaerr les tenefons et mettre un terme dans 

fat aux mtnac8ts qui sent sur la fibye. C’est en effet de la sorta, 9u’une 

f%3MXfbUtf0n pour le maintien de le dtkente et dc la 
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Ma délégation voudrait également souhaiter la bienvenue aux nouveaux membres 

du Conseil qui, nous en sommes convaincus, contribueront de façor, siqnif icative 

aux travaux du Conseil. Nous saisissons cette occasion pour exprimer nos 

remerciements aux membres sortants, qui ont grandement contribué au succès du 

Canseil au cours des deux dernières années. 

La délégation du Bangladesh est profondément préoccupée par la destruction de 

deux chasseurs libyens, qui est à l’origine de la convocation de la présente 

réunion du Conseil de sécurité, Le Bangladesh pense qu’il est très inquictant que 

cet incident ait eu lieu au moment même où la communauté fnternatio- le commence à 

espérer un renforcement du processus de paix dans toutes les parties do monde, un 

processus qui a acquis un certain élan è la suite de la détente qu’a connue la 

scène politique internationale. 

Le Bangladesh a p~uivi avec beaucoup d’inquikude et de tr&c préo le8 diverses 

étapes de ces incidents regrettable& et est parfaitement consciant de Ia n6ceesfté 

absolu@ Bo&iter qyo de tels incfdmto ne ~tc reprudufsent. Cet incidents uvent 

affecter %e façon n4gative une paix et un63 o6cucit4 &SjB 8s8ez tlnues dans la 

région. 

moyen qui SeKait emtrsrirf? aux buts d%S Paatfons mie nt Pniwzeita 
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La délégation du Bangladesh espére très sincèrement que, sous votre sage et 

prudente direction, le Conseil de sécurito prendra toutes les mesures nécessaires 

pour dtabtir la paix et la sécurité r.an5 la région. 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Je remercie le représentant 

du Bangladesh pour les paroles aimables qu’il m’a adressées. 

Il II*~ a plus d’orateurs inscrits pour cette séance. La prochaine séance du 

Conseil de sécurité consacrée è la poursuite de l’examen du point inscrit à son 

ordre du jour aura lieu demain, mardi 10 janvier 1989, à 15 h 30. 

La s6ance est levée à 12 h 10. 


